
« CORRESPONDANT DE QUARTIER » À SAINT-MARTIN-D'HÈRES
UNE MISSION CONVENTIONNÉE

À DÉCINES, LA VILLE S’ENGAGE FORTEMENT
DANS UN DISPOSITIF TERRITORIALISÉ

LA MISSION DE correspondant de quartier est née en 1994 d’un
diagnostic du quartier Renaudie-la Plaine 1 établi par l’ensemble
des acteurs présents - ville, institutions, professionnels interve-

nant sur le quartier, associations d’habitants. Ce quartier récent
terminé en 1982, ensemble immobilier en accession et en locatif
public, a rapidement présenté des signes de dysfonctionnement
(gestion, qualité de la vie, sécurité). La mission poursuit trois objec-
tifs principaux inscrits dans une démarche de gestion territorialisée :
• permettre aux partenaires de mieux appréhender les besoins
matériels du quartier au niveau de la vie quotidienne des habi-
tants et riverains ; 
• apporter une première réponse à ces besoins, notamment par
une meilleure coordination des intervenants sur le plan de
l’entretien des espaces, le nettoyage, la gestion de certains
dysfonctionnements ;
• expérimenter une première série de réponses : lieux d’écoute,
chantiers, prestations, rapidité et efficacité des interventions
techniques, outils d’insertion, gestion d’une meilleure communi-
cation quotidienne entre les différents partenaires.

Autant d’actions difficiles à formaliser au niveau d’un seul
partenaire étant donné la complexité du statut et de la forme des
espaces gérés - en particulier des terrasses (privatives, collec-
tives, publiques selon les cas) -, la diversité des acteurs impli-
qués, la disproportion des modes classiques d’organisation face
à la modestie de certaines interventions (changer une ampoule)
ou à l’urgence (squat, panne des systèmes d’accès aux parkings).

Concrètement, cette mission s’est traduite par le recrutement
en 1994 d’un « correspondant de quartier » dont le profil de poste
recouvre ces trois dimensions puisqu’il est chargé :
• d’être l’interlocuteur du quartier pour les questions relatives à
la vie quotidienne qu’il s’agisse des comportements, des aména-
gements ou des services rendus ;
• de favoriser les relations entre les habitants et surtout entre les
différentes générations ;
• d’être relais d’information entre les partenaires institutionnels
et les habitants ;
• de favoriser l’insertion des jeunes à l’occasion de l’améliora-
tion des espaces collectifs et des aménagements divers en les
mettant en relation avec les entreprises prestataires.

LA MISSION ÉVOLUE ET SE DÉVELOPPE : LE SERVICE DE
PROXIMITÉ « PAR ET POUR »

Un des objectifs de la mission était d’utiliser les différentes
tâches d’entretien et d’aménagement pour favoriser l’insertion
des jeunes du quartier. Par principe les partenaires avaient choisi 
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LA FIN DES TRAVAUX liés au projet urbain du quartier du
Prainet à Décines (Rhône) a été l’occasion de redéfinir les
domanialités avec un double objectif :

- traduire la nouvelle répartition née des travaux entre espaces
publics et espaces privatifs,
- et surtout faciliter l’entretien de manière à pérenniser les inves-
tissements réalisés.

En effet, parallèlement au réaménagement des espaces exté-
rieurs, l’entretien du quartier est une préoccupation très forte des
habitants. Ainsi, ils demandaient à chaque réunion de concerta-
tion que l’entretien soit prévu dès le départ afin d’éviter les
erreurs du passé, « il n’est pas question d’investir plusieurs millions
de francs dans ce projet pour que dans un ou deux ans, tout soit à
refaire ». Les habitants ont donc insisté très tôt pour que les
améliorations du quartier s’inscrivent dans le temps et changent
définitivement la perception négative qui s’y rattachait.

Aussi, était-il nécessaire de traiter le problème de l’entretien
de manière globale plutôt que de laisser les trois organismes
HLM, la Ville, la Communauté urbaine, en fonction de leur doma-
nialité, entretenir leur part des espaces extérieurs. Les objectifs en
terme d’entretien sont clairs : unité et qualité de l’entretien, rapi-
dité d’intervention (pour réparer d’éventuelles dégradations du
mobilier urbain).

Pour cela, il a été convenu en concertation avec les différents
partenaires concernés par l’entretien, de créer une association -
« Prainet-Vert » - qui serait chargée de l’entretien global du quar-
tier. Cette structure autonome et financée par ces mêmes parte-
naires est le support à quatre postes d’insertion, en lien étroit avec
le dispositif existant sur la commune, notamment le Plan local
d’insertion.

DEUX HABITANTS PAR ORGANISME FONT PARTIE DE LA COMMISSION
« GESTION DE PROXIMITÉ »

Cette nouvelle exigence quant à la qualité des prestations
d’entretien a entraîné une forte augmentation des charges loca-
tives, provoquant immédiatement de nombreuses interrogations
de la part des habitants. Il leur fut donc proposé de s’associer à la
gestion de ce dispositif en participant à une commission « gestion
de proximité ». Ainsi, deux habitants relais par organisme, aidés
par la Confédération syndicale des familles, participent une fois
par trimestre au bilan qualitatif du dispositif. Toutes les questions
de vie quotidienne y sont abordées : manque de civisme de
certains locataires, jeux d’enfants devenant dangereux par
manque d’entretien, dégradations à traiter sans délai, modifica-
tions demandées quant à l’implantation des bancs... Un des prin-
cipaux obstacles à lever est la difficulté pour les habitants

d’apprécier la globalité de la gestion d’un quartier dans son
ensemble, au-delà de l’appartenance à une allée ou un bailleur
social. Difficulté amplifiée par les écarts pouvant exister avec la
maintenance des parties communes qui, elles, restent entretenues
sous la responsabilité des organismes.

La réussite d’un tel dispositif tient à trois raisons essentielles :
- un engagement financier réel des partenaires,
- une forte mobilisation des services techniques municipaux qui
mettent à disposition un encadrant technique à temps plein et
assurent donc la gestion du dispositif en régie directe, en lien
avec le service DSU,
- la taille du quartier qui permet une intervention en temps réel,
efficace et lisible.

Le personnel travaillant sur Prainet est doté de matériel
supplémentaire de manière à répondre au mieux à la nature des
tâches à effectuer sur le quartier. ■

Christophe MARTEAU,
chef de projet à Décines

MONTAGE TECHNIQUE ET FINANCIER

■ LE DISPOSITIF COMPREND :
- un encadrant technique
- un jardinier municipal
- une personne en Contrat emploi consolidé
- trois postes d'insertion mis à disposition par une association
intermédiaire (Multi Services Décines)

■ SURFACE TRAITÉE : 75 552 m2

■ NATURE DES PRESTATIONS
- entretien et nettoyage des espaces extérieurs,
- espaces verts (tonte, arrosage, taille des haies et arbustes...)
- maintenance du mobilier urbain et des jeux d'enfants.

■ MONTAGE FINANCIER (année 1996) :
- Ville de Décines : 673 466 F *
- Communauté urbaine de Lyon : 162 935 F
- OPAC DU RHÔNE (245 logements) : 86 899 F
- Société habitations modernes et familiales en Rhône-Alpes
(148 logements) : 32 587 F
- Société Villeurbannaise d'HLM (471 logements) : 130 348 F
- Total : 1 086 235 F

* valorisation partielle des postes affectés à l’entretien.
•••

© Stéphane Barbier



LES HABITANTS SONT-ILS PARTIE PRENANTE DE LA GESTION
DE PROXIMITÉ ? 

À ÉCHIROLLES, ON S’Y ESSAIE

« CORRESPONDANT DE QUARTIER » À SAINT-MARTIN-D'HÈRES
UNE MISSION CONVENTIONNÉE
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LA CHARTE DE LA QUALITÉ DE LA VIE POUR PÉRENNISER LA
PLACE DES HABITANTS APRÈS LA RÉHABILITATION

En 1994, quatre ans de procédure DSQ sur les deux quartiers
Essarts et Surieux qui composent la Villeneuve d’Échirolles ont
permis l’aboutissement des actions suivantes.
- La réhabilitation du bâti et de l’espace public marquée par une
forte mobilisation des habitants par le biais des associations de
quartier.
- La multiplication des équipements de proximité (services de la
mairie, équipement polyvalent « la Butte », etc....).
- Un effort de décentralisation des organismes HLM sur le site.

C’est donc dans un contexte favorable et grâce au rôle
d’interface joué par l’équipe du DSQ que les différents parte-
naires engagés dans cette procédure ont multiplié les concerta-
tions, enrichi les propositions des uns et des autres et échangé
leurs points de vue pour contribuer à l’amélioration de la vie
quotidienne.

Le principe de la charte
La réflexion sur la charte est à l’initiative de l’équipe du DSQ

qui craignait la déperdition des méthodes de travail acquises et
des questionnements des habitants une fois la réhabilitation
achevée ; il y avait aussi la volonté de mener des actions liées à
la gestion quotidienne.

En effet, dès septembre 1993, elle propose en accord avec
les associations d’habitants, les organismes bailleurs ainsi que les
élus et les services techniques de la ville d’Échirolles, de créer
un groupe de travail chargé d’élaborer un document coproduit
et cosigné par les différents partenaires : la charte de la qualité
de la vie au quotidien, conçue comme une annexe du contrat de
ville.

Le principe de la charte est donc la mise en place d’un enga-
gement sur cinq ans correspondant à la période du Contrat de
ville et qui concerne les thèmes suivants :
- amélioration de la vie au quotidien sur les espaces extérieurs,
- entretien du patrimoine et gestion quotidienne,
- soutien spécifique aux associations.

L’élaboration de ce document a permis d’articuler les limites
des compétences des organismes HLM avec celles des services
techniques de la ville, à travers des cas concrets. En effet, des
fiches actions dont le nombre n’est pas définitif, sont annexées
et font partie intégrante de la charte.

Exemples de fiches actions proposées par les associations
d’habitants ou à leur demande

Le carnet de santé du logement accessible aux locataires :
croisement d’un état des lieux et des différentes interventions
d’entretien ayant eu lieu dans chaque logement et consignées au
fur et à mesure.

L’observatoire des charges locatives alimenté directement
par les associations au moyen d’une grille : pointage annuel de
l’évolution locale de charges avant et après travaux ainsi que par
rapport aux moyennes nationales.

Clarification des responsabilités sur des lieux clés entre les
services techniques de la ville et les organismes (les agents HLM
et ceux de la ville ne sont pas toujours au courant des limites de
prestations des uns et des autres).

Diffusion de contrats d’entretien et de maintenance sous une
forme simplifiée, lisibles par tous les agents et l’ensemble des
habitants.

de ne pas créer un « nouvel outil spécifique » mais d’utiliser et
d’activer l’existant. Le service « Par et Pour » a débuté avec du
prêt de matériel de jardinage et de lavage destiné à inciter les
habitants à mieux entretenir leur habitation.

Devant le succès de cette initiative et la forte demande d’aide
extérieure pour réaliser ces menus travaux, dès l’été 1994, un
service d’intérim social destiné aux jeunes a été mis en place.

S’appuyant d’une part sur la mission de correspondant de
quartier et d’autre part sur l’expérience d’une entreprise intermé-
diaire « Adams », la contractualisation des travaux a pu rapide-
ment se traduire en heures donnant lieu à des contrats de travail
ponctuels.

La finalité de ce service n’est pas de générer des emplois
directs. Néanmoins, il permet à la fois de soutenir des processus
d’insertion pour des personnes en difficulté par rapport à
l’emploi, et avant tout de créer des rapports différents, plus posi-
tifs entre les habitants de ce quartier (notamment entre les
jeunes et moins jeunes).

Le développement du service a conduit au recrutement d’un
assistant au correspondant de quartier. L’assistant au correspon-
dant de quartier dispose de compétences techniques polyva-
lentes ; originaire du quartier, il connaît bien la population, les
jeunes en particulier. Sa mission consiste à encadrer le service

« Par et Pour » et à faire le lien avec les jeunes. Un autre poste a
été créé en 1997 après l’extension du service à un autre quartier,
celui des Éparres.

De fait, le service « Par et Pour » est un label utilisé pour
développer un réflexe d’offre et de demande de service.

L’ORGANISATION DU CONVENTIONNEMENT
La mission fait l’objet d’une convention entre la ville et les

organismes bailleurs. Son actualisation se fait par le biais d’un
avenant annuel. La Région et l’État abondent financièrement la
mission (cf. encadré). Le financement des postes créés dans le
cadre de la mission fait l’objet d’une négociation annuelle entre
les partenaires ; les correspondants de quartier ont des contrats à
durée déterminée, gérés directement par la ville.

Si l’objectif général de ce mode de gestion territorialisée d’un
quartier relève d’une mission d’intérêt public, les moyens que
nécessite sa mise en œuvre doivent encore trouver un mode de
financement plus pérenne.

QUEL BILAN APRÈS TROIS ANS DE FONCTIONNEMENT ?
Parti d’une initiative publique et destiné à un ensemble

restreint (les quatre cents logements gérés par la ville et l’OPAC
38), ce service de proximité s’est très rapidement développé en
direction des copropriétés privées environnantes puis à d’autres
quartiers.

Au-delà des limites perçues dès la première année (le corres-
pondant n’est ni un animateur, ni un régisseur d’immeuble), la
transversalité de la mission et sa dimension relationnelle privilé-
giée avec les jeunes et les habitants nécessitent le maintien
d’équilibres subtils qu’il s’agisse de l’écoute et de l’accueil des
habitants (un public chasse l’autre...), des pressions subies
(réception des plaintes, offre d’heures salariées du service de
proximité encore modeste au regard de la demande des jeunes
en particulier), ou de l’articulation et de l’amélioration des
services publics existants (maîtrise des risques de substitution).
Pourtant la mission constitue au regard de l’expérience un relais
indispensable dans les quartiers sensibles, ce qui conduit
progressivement à étendre son principe à d’autres quartiers. ■

Lionel BONDA,
chef de projet Saint-Martin-d’Hères

Pact de l’Isère

•••

•••

LA CHARTE DE LA QUALITÉ de la vie à Échirolles (Isère) est un document original car il est un des rares qui contractualise avec les habi-
tants (associations locales) en vue d’assurer dans le temps, une meilleure gestion de proximité 1. La fiche ci-dessous que le CR•DSU
avait rédigée en 1995 dans le cadre de sa fonction de « veille », posait en conclusion des questions sur la mise en œuvre de la charte.

Qu’en est-il deux ans après ?
Les organismes bailleurs et les services municipaux se sont donnés des moyens supplémentaires par l’intermédiaire de financements du

contrat de ville. Comment vont-ils pouvoir pérenniser leurs démarches au-delà de l’échéance du contrat de ville ? La question reste entière.
L’idée de créer une régie de quartier a évolué vers un projet de régie de services à l’échelle communale. Quant à la réalité de l’espace de
négociation permanent pour les associations, les points de vue apportés par des responsables associatifs montrent l’intérêt et les limites de
cette contractualisation. Le besoin d’un coordinateur ou d’un « interface » se fait sentir : organisation des réunions, lien entre associations,
commune et organismes, appui aux associations d’habitants... Est-ce le rôle d’une fédération syndicale, de la maîtrise d’œuvre urbaine et
sociale, ou d’un autre type de professionnel ? Au-delà c’est la nature de l’appui aux associations locales pour qu’elles tiennent leur place
dans des espaces de négociation qui est interrogée.

MISSION DE CORRESPONDANT DE QUARTIER
MONTAGE FINANCIER ANNÉE 1997

■ COÛTS
Coût des postes : 506 000 F
Coûts de fonctionnement : 90 000 F
Coût total : 596 000 F

■ FINANCEMENTS MOBILISÉS
• Globalement pour la mission
- OPAC 38 : 85 000 F
- SMD : 85 000 F
- Ville de Saint-Martin-d’Hères : 242 000 F
- État : 80 000 F (crédits politique de la ville)

• Spécifiques aux postes
- État : 39 000F (au titre des emplois ville)
- Région : 65 000 F *

* Le financement de la Région intervient sur deux postes : l’un, pour la
deuxième année, au titre des « emplois d’utilité sociale et de proximité »
(année 1 : 70 000 F, année 2 : 50 000 F, année 3 : 30 000 F) ; l’autre au
titre des emplois ville (complément de 15 000 F pour la formation). À
noter la création en 1997 d’un « poste d’utilité sociale et de proximité » par
la MJC Texier (quartier des Éparres) pour le développement du « service
Par et Pour ».


